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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 26 mai 2004

Demandeur :
ACIG

Référence :
SCGM-2, document 8
Question :

1.
Veuillez confirmer notre compréhension. Les outils de transport et d’entreposage sont « négociables » à chaque année. SCGM peut maintenant réduire ses outils à chaque année en fonction de ses besoins d’approvisionnement?

Réponse :

1. Le portefeuille de contrat de transport et d'entreposage de SCGM possède des échéances contractuelles variées.

Au niveau des contrats de transport avec TCPL, environ 70 % de la capacité de transport Empress-EDA est renouvelable annuellement. SCGM doit communiquer à TCPL six mois d'avance la quantité qu'elle désire renouveler. Le prix de ce transport est réglementé par L'ONE et n'est pas négociable par SCGM. La quantité renouvelée n'est pas négociée, elle est tout simplement communiquée à TCPL.

Au niveau des contrats d'entreposage chez Union Gas, environ 20 % de la capacité d'entreposage vient à échéance en 2005 et en 2006 tandis que 13 % de la capacité d'entreposage vient à échéance en 2007 et 2011. Une certaine flexibilité contractuelle est donc présente au niveau de la capacité d'entreposage chez Union Gas. Le prix de cet entreposage est déterminé par le marché et les volumes renouvelés peuvent être déterminés à l'intérieur des échéances contractuelles.

SCGM a la possibilité de réduire ses outils pratiquement chaque année. Mais attention, l’inverse n’est pas nécessairement possible. Il faut donc être prudent avant de prendre la décision de réduire les outils, puisqu’il ne sera pas nécessairement possible de les augmenter par la suite sans prendre d’engagements à long terme avec des contraintes de délais dans la mise en place de nouveaux outils.
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